
Dispositif

1) En omettant de communiquer les plans et les projets requis à l'ar-
ticle 11 de la directive 96/59/CE du Conseil, du 16 septembre
1996, concernant l'élimination des polychlorobiphényles et des
polychloroterphényles (PCB et PCT), la République de Malte a
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de cet article 11,
lu en combinaison avec l'article 54 de l'acte relatif aux conditions
d'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, de la
République d'Estonie, de la République de Chypre, de la République
de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de
Hongrie, de la République de Malte, de la République de Pologne,
de la République de Slovénie et de la République slovaque, et aux
adaptations des traités sur lesquels est fondée l'Union européenne.

2) La République de Malte est condamnée aux dépens.

(1) JO C 56 du 10.3.2007.

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 6 décembre 2007
— Commission des Communautés européennes/Ferriere

Nord SpA

(Affaire C-516/06 P) (1)

(Pourvoi — Concurrence — Décision de la Commission —
Amende — Exécution — Règlement (CEE) no 2988/74 —

Prescription — Acte faisant grief — Irrecevabilité)

(2008/C 22/24)

Langue de procédure: l'italien

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: V. Di Bucci et F. Amato, agents)

Autre partie dans la procédure: Ferriere Nord SpA (représentants:
W. Viscardini et G. Donà, avvocati)

Objet

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(première chambre) du 27 septembre 2006, Ferriere Nord/
Commission (T-153/04), par lequel le Tribunal a annulé les déci-
sions de la Commission communiquées par courrier du 5 février
et par télécopie du 13 avril 2004, concernant le solde non
apuré de l'amende infligée à Ferriere Nord Spa par la décision
de la Commission 89/515/CEE, du 2 août 1989, relative à une
procédure d'application de l'art.85 du traité CEE (IV/31.553 —
Treillis soudés)

Dispositif

1) L'arrêt du Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes du 27 septembre 2006, Ferriere Nord/Commission
(T-153/04), est annulé.

2) Le recours en annulation de Ferriere Nord SpA à l'encontre des
décisions de la Commission des Communautés européennes,
communiquées par courrier du 5 février 2004 et par télécopie du
13 avril 2004, concernant le solde non apuré de l'amende infligée
à Ferriere Nord SpA par la décision 89/515/CEE de la Commis-
sion, du 2 août 1989, relative à une procédure d'application de
l'article 85 du traité CEE (IV/31.553 — Treillis soudés), est irre-
cevable.

3) Ferriere Nord SpA est condamnée aux dépens afférents aux deux
instances.

(1) JO C 42 du 24.2.2007.

Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 29 novembre 2007
— Commission des Communautés européennes/Royaume

d'Espagne

(Affaire C-6/07) (1)

(Manquement d'État — Directive 2002/74/CE — Protection
des travailleurs — Insolvabilité de l'employeur)

(2008/C 22/25)

Langue de procédure: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: J. Enegren et R. Vidal Puig, agents)

Partie défenderesse: Royaume d'Espagne (représentant: F. Díez
Moreno, agent)

Objet

Manquement d'État — Défaut d'avoir pris, dans le délai prévu,
les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive
2002/74/CE du Parlement européen et du Conseil, du
23 septembre 2002, modifiant la directive 80/987/CEE du
Conseil concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives à la protection des travailleurs salariés en cas
d'insolvabilité de l'employeur (JO L 270, p. 10)
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